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BUREAU DE LA CONCURRENCE : MISE AU POINT DE COUCHE-TARD 

 
Montréal, le 13 juin 2008 – Suite à la réception des sommations qui nous ont été signifiées 
aujourd’hui, c’est avec déception qu’Alimentation Couche-Tard Inc. a officiellement pris 
connaissance des accusations portées contre elle et deux de ses employés par le Bureau de la 
concurrence dans quatre villes du Québec. Bien que Couche-Tard prenne très au sérieux ces 
accusations, l’entreprise entend se défendre vigoureusement.  

Couche-Tard tient à préciser qu’elle a toujours mis en œuvre des politiques très claires visant à 
s’assurer que ses activités soient menées en parfaite conformité avec les lois et réglementations 
applicables, y compris la Loi sur la concurrence. La direction de Couche-Tard ne cautionnerait en 
aucun temps des pratiques de travail allant à l’encontre de nos lois et de l’intérêt de notre clientèle, 
et pour cette raison, nous avons pleinement collaboré aux travaux des enquêteurs. 

Chez Couche-Tard, la relation de confiance avec sa clientèle a toujours été en tête des priorités. 
Bien implantée à travers le Québec, Couche-Tard a toujours été impliquée d’une façon active au 
cœur des communautés où elle est présente et compte bien conserver ce rapport privilégié.  

Il est important de préciser qu’à ce jour, ces accusations n’ont pas été prouvées. Compte tenu de la 
nature de l'enquête en cours, Couche-Tard s’en tiendra à ces commentaires pour le moment.  
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